
A-613/84-38

DE LA 

CHAMBRE DES FONCTIONNAIRES 

ET EMPLOYES PUBLICS 

sur 

le projet de règlement grand-ducal déterminqnt les condi
tions et les modalités suivant lesquelles le fonctionnaire 
est tenu d'accomplir des heures supplémentaires, fi�ant 
les indemnités pour heures de travail supplémentaires ain
si que celles pour astreinte à domidle et déterminant les 
catégories de fonctionnaires pouvant en bénéficier 










